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NOTIFICATION, AU TITRE DE L'ARTICLE 12:1 b) DE L'ACCORD SUR LES
SAUVEGARDES, DE LA CONSTATATION DE L'EXISTENCE D'UN

DOMMAGE GRAVE OU D'UNE MENACE DE DOMMAGE
GRAVE CAUSE PAR UN ACCROISSEMENT

DES IMPORTATIONS

COREE

La Mission permanente de la Corée a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 2 décembre 1996.

_______________

Conformément à l'article 12:1 b) de l'Accord de l'OMC sur les sauvegardes et compte tenu
du mode de présentation des notifications adopté par le Comité des sauvegardes
(G/SG/W/1, 23 février 1995), la République de Corée notifie que la Commission coréenne du commerce
extérieur (KTC) a constaté le 23 octobre 1996 que l'accroissement des importations de produits laitiers
avait causé un dommage grave aux producteurs nationaux (cf. G/SG/N/6/KOR/2 du 1er juillet 1996).

1. Eléments de preuve de l'existence d'un dommage grave causé par un accroissement des
importations

Accroissement des importations, part de laproduction nationale dans la consommation et stocks

Les importations de produits faisant l'objet de l'enquête augmentant, la part de la production
nationale dans la consommation apparente est tombée de 91,1 pour cent en 1993 à 85,4 pour cent au
premier semestre de 1996. Les stocks intérieurs sont passés de 4 509 tonnes à 14 994 tonnes entre
la fin de 1993 et le 30 juin 1994.

Prix de vente des produits importés et des produits nationaux et coût de production des produits
nationaux

Le prix de vente des produits nationaux, qui était de 5 304 won par kg en 1993, est tombé
à 4 994 won par kg pendant les quatre premiers mois de 1996. De surcroît, le coût de fabrication
des produits nationaux est, depuis 1994, supérieur au prix de vente.
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Réduction du nombre des foyers pratiquant l'élevage laitier et pertes subies par les coopératives
d'éleveurs

Nombre de foyers pratiquant l'élevage laitier en Corée:

1993 28 219

1994 25 667

1995 23 519

Juin 1996 22 725

Les foyers coréens pratiquant l'élevage laitier se regroupent dans des coopératives d'éleveurs
pour la transformation et la vente de leurs produits. Le revenu net avant impôt de ces coopératives
est tombé de 6,7 milliards de won en 1993 à 4,7 milliards de won en 1994, puis à 0,2 milliard de won
en 1995. Les coopératives ont enregistré une perte de 17 milliards de won au premier semestre de 1996.

2. Renseignements indiquant s'il y a un accroissement des importations dans l'absolu ou un
accroissement des importations par rapport à la production nationale

Importations de produits qui font l'objet de l'enquête:

Année Importations
(tonnes)

Accroissement des
importations

Accroissement de la
production nationale

1993 3 217 - -

1994 15 561 +384,0% +3,2%

1995 28 007 +80,0% +4,2%

1996 (premier semestre) 16 320 +16,9% +4,4%

3. Désignation précise des produits en cause

Lesproduits importés enquestionrelèventdessous-positions 0404.90.0000 (produitsconsistant
en composants naturels du lait, même additionnés de sucre ou d'autres édulcorants, non dénommés
ni compris ailleurs) et 1901.90.2000 (préparations alimentaires de produits des n 0401 à 0404, ne
contenant pas de poudre de cacao dans une proportion inférieure à 10 pour cent en poids, non dénommées
ni comprises ailleurs) du Tarif douanier harmonisé de Corée. En d'autres termes, les produits en cause
sont des mélanges à base de lait en poudre qui contiennent généralement plus de 75 pour cent en poids
de lait en poudre.

4. Renseignements sur la mesure

La Commission coréenne du commerce extérieur n'a pas encore pris de décision quant à
l'application éventuelle d'une mesure de sauvegarde. C'est pourquoi aucun renseignement n'a encore
été donné à ce propos. La KTC recommandera au Ministre compétent l'adoption d'une mesure corrective
appropriée dans les 45 jours à compter de la détermination de l'existence d'un dommage.




